
Lors du premier tour des élections
départ_ementales du 22 mars 2015,
vous avez été nombreux à nous
accorder votre confiance et nous
vous en remercions sincérement.

Cet effort doit continuer el s'amplifier
le 29 mars pour un rassemblement
démocratique et républicain.

Il faut maintenant convaincre celles et
ceux qui partagent les mêmes valeurs
que nous, de nous soutenir pour
conserver un Conseil Départemental
proche des Ardéchoises et des
Ardéchois. Notre équipe s'engage à
poursuivre la politique de la Majorité
Départementale.

Nous sommes les seuls candidats qui
sauront représenter, sans distinction et
avec équité, chacune des communes
de notre canton. Nous sommes le seul
binôme à vous proposer un candidat
titulaire sur la Montagne Ardèchoise
et un candidat titulaire sur la zone de
pentes.

Ces derniéres annèes, notre canton a
bénéficié d'un soutien san's faille de la
majorité présidée par Hervé Saulignac,
pour les déplacements avec le tunnel
du Roux, pour l'éducation et la jeunesse
avec le collège de Saint Cirgues en
Montagne et sa médiathèque, pour
nos aînés avec la restructuration des

EHPAD de Montpezat et Burzet, pour
l'économie du tourisme avec le Mont
Gerbier de Jonc et le Ray Pic. A l'heure
où certains pe~sent que ,les politiques
sont tous les mèmes, nous saurons
faire la diffé~erice nous serons
disponibles et ,â l'écoute des citoyens
et des élus, pour porter et-défendre
leurs projets.

Nous rendrons compte de nos actions
lors de permanences règulières dans
chaque commune, et par l'intermédiaire
d'une lettre d'information annuelle.

Nous sommes résolus à ne rien
concéder et à conserver une énergie
intacte tout au long de notre mandat.

Nous avons la nt de chose à faire
ensemble, nous sommes la force et
le coeur de ce territoire. Nous vous
demandons de nous accorder votre
confiance lors du scrutin du 29 mars
prochain pour transformer l'essai
du premier tour.

Bernadette Roche,
Jérôme Dalverny

Merci de votre confiance,
notre victoire sera la vôtre,

VOS CANDIDATS ~.
Jérôme DALVERNY
47 ans, conducteur de car

Maire de PRADES

Vice-président de la communauté de com-
munes Ardèche des Sources et Volcans

Sous-officier sapeur pompier volontaire au
centre de Lalevade d'Ardèche

Bernadette ROCHE
52 ans, animatrice sportive

Maire Adjointe
D'USCLADES ET RIEUTORD

Championne du monde
Masler ski de fond.
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SANTÉ, SÉCURITÉ

., Restructuration de casernes de sapeurs pom~
piers.

~ Intervention auprès des responsables politiques
nationaux afin de maintenir des effectifs de gen-
darmerie adaptés à notre population rurale.

~ PromouvOir et soutenir l'installation de Jeunes
médecins.

~ Permettre aux habitants du canton de vivre rà
moins de 30 minutes d'un pôle de santé.

~ Créer un numéro unique pour répondre aux
questions des personnes en perte d'autonomie et
à leur entourage.

~ Aider à l'amélioration et l'adaptation des loge-
ments.

~ Maintenir les EHPAD sur le territoire et engager
les travaux de restructuration nécessaires.

~ Soutenir les Initiatives sportives permanenentes
(Trail de la Chaussée des Géants, l'Ardéchoise).

• Accompagner le développement du tourisme
d'hiver autour de J'ensemble des stations et favo-
riser le tourisme estival,

Jackie MOULIN
Retraitée de la fonction publique territoriale, je suis
actuellement maire adjointe à Fabras, où je réside.
J'ai souhaité m'engager aùx côtés de Bernadette
Roche et Jérôme Dalverny qui offrent une garantie
d'expérience et incarnent bien notre territoire.

Yves PIALAT
Habitant de Thueyts et électricien de profession,
j'ai t'occasion de parcourir la Montagne ardé-
chaise, d'où je suis originaire, et la Haute Vallée
de l'Ardéche, Sans mandat politique, je souhaite
apporter mon regard de citoyen. Bernadette Roche
et Jérôme Dalvemy on! compris les enjeux de ce
territoire el sonl en capacité de le défendre.

• Continuer le-développement de la fibre op-
tique en donnant la priorité aux zones blanches,

Retrouvez l'ensemble
du programme départemental
sur www.ardeche2015-2021.fr

http://www.ardeche2015-2021.fr

